
 

 

Mémo BREXIT – Export France 

 

Le Royaume-Uni (RU) est sorti formellement de l’Union européenne (UE) le 1er février 2020. 
Le gouvernement britannique n’ayant pas sollicité la prolongation de cette période 
transitoire, comme le lui permettait l’accord de retrait, celle-ci prendra fin le 31 décembre 
2020. 
Au 1er janvier 2021, à la fin de la période de transition, des formalités douanières devront 
être accomplies à chaque fois que vous échangerez avec le Royaume-Uni. Vous devrez 
déposer une déclaration en douane pour chacune de vos opérations. 
 
 
1/ Vous devez disposer d’un numéro unique d'identifiant communautaire (EORI) pour 
exporter des marchandises hors de l’Union européenne. 

Comment savoir si j’ai déjà un numéro EORI ? 

Vous pouvez dès à présent vérifier la validité de votre numéro EORI sur le site Internet de la 
douane :  

https://www.douane.gouv.fr/eori?sid=&app=67&code_teleservice=EORI 

 

Je n’ai pas de numéro EORI. Comment l’obtenir ? 

1 - J’ai déjà un compte sur douane.gouv : je rentre mes identifiants. Si non, je clique 
sur le lien https://douane.gouv.fr,  puis je clique sur l’onglet « inscription » en haut à droite 
de mon écran. 

2 - J’accède à SOPRANO dans « Mon espace personnel » ou par le lien direct  

https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/demande-dautorisation-douaniere-
et-fiscale-soprano 

3 - Je clique sur la rubrique « Déposer un nouveau dossier » pour ma demande d’octroi 
de numéro EORI. 

4 - Je renseigne le service compétent dans la liste déroulante et je rentre mon SIRET 
(des champs se préremplissent). 

5 - Après vérification des informations fournies, je reçois un accusé de réception par 
mail. 

6 - J’obtiens mon numéro EORI par retour de mail dans un délai d’environ trois 
heures. 

Pour plus d’information : 

https://www.douane.gouv.fr/demarche/enregistrer-votre-entreprise-aupres-de-la-
douane-numero-eori 



 

 

J’ai un numéro EORI FR. Dois-je faire également la demande pour un numéro EORI UK ? 

Si votre entreprise réalise les deux déclarations, vous devrez donc cumuler un numéro EORI 
UE et un numéro EORI UK. Cela peut être le cas pour les envois sous l’incoterm DDP. 

Pour demander un numéro EORI UK, rendez-vous sur le site du gouvernement Britannique : 
https://www.gov.uk/eori 

Vous le recevrez dans un délai de cinq jours ouvrables au plus tard. 

 

2/ Vos clients UK professionnels devront, avant le 01/01/2021, obtenir un numéro EORI UK 
afin de pouvoir importer des biens au UK. 

 

3/ Vous aurez 2 possibilités pour réaliser vos formalités douanières à l’export : 

- par vous-même ; 

- par un prestataire enregistré par la douane qui effectue les démarches à votre place, c’est 
un « représentant en douane enregistré » (RDE). 

Cette seconde option nécessitera que vous leur signer un mandat de représentation en 
douane. 

 

4/ Vos clients UK auront 2 possibilités pour réaliser leurs formalités douanières à l’import : 

- par eux-mêmes ; 

- par un prestataire enregistré par la douane qui effectue les démarches à leur place, c’est 
un « représentant en douane enregistré » (RDE). 

Cette seconde option nécessitera qu’ils leur signent un mandat de représentation en douane. 

 

5/ Vous devrez produire une facture indiquant clairement les deux numéros EORI (celui de 
l'importateur et le vôtre), la valeur, les codes douane de marchandise (6 chiffres ou 8 
chiffres) et les pays d'origine pour toutes les marchandises. 

 

6/ Aujourd’hui, vos factures vers le Royaume-Uni sont HT au motif qu’il s’agit de ventes 
intracommunautaires (art. 262 ter I du CGI). Après le Brexit, les ventes seront HT au motif 
qu’il s’agit de ventes à l’export la mention « exonération de TVA- art.  262 I du CGI » devra 
apparaître sur vos factures. 

 

 



 

 

7/ Le marquage UKCA pourra être utilisé à partir du 1er janvier 2021. Toutefois le marquage 
CE sera valable jusqu’au 1er janvier 2022 afin de laisser le temps aux opérateurs de se mettre 
en conformité avec cette nouvelle mesure. 

À compter du 1er janvier 2022, le marquage « CE » ne sera plus reconnu en Grande-Bretagne, 
mais des mesures transitoires suivantes s’appliqueront : 

-  Jusqu’au 1er janvier 2023, pour la plupart des marchandises, vous aurez la 
possibilité d’apposer le marquage UKCA sur une étiquette collée sur le produit ou sur 
un document d’accompagnement. 

- À partir du 1er janvier 2023, le marquage UKCA devra, dans la plupart des cas, être 
apposé directement sur le produit. 
 

8/ Une attention particulière doit être portée aux conditions de livraison convenues avec vos 
clients britanniques, le plus souvent sous forme d’un Incoterm : 

- S’il est convenu de livrer la marchandise dédouanée au client professionnel 
britannique (Incoterm DDP UK), vous devrez vous identifier à la TVA britannique 
(auprès du HMRC) pour récupérer ou déclarer la TVA à l’importation due au 
Royaume-Uni, et pour soumettre votre vente à TVA britannique selon les règles qui 
seront applicables dans le pays.  Vous indiquerez vos numéros EORI FR et UK sur la 
facture commerciale. 
 

- S’il est convenu de livrer la marchandise non dédouanée au client professionnel 
britannique (tous les autres Incoterms), c’est le client britannique qui organisera le 
dédouanement à l’arrivée et fera son affaire du paiement et de la récupération de la 
TVA à l’importation. 

- Concernant les envois aux clients particuliers, voir tableau page 4. 

Le lien ci-dessous vous expliquera les incoterms. 

https://formation-achats.fr/incoterm-2020/incoterms-2020/ 
 

9/ La norme ISPM15 doit être respectée pour les emballages utilisés par les importateurs et 
exportateurs. Le manquement à ces règles peut en effet entraîner des blocages. 

 

10/ En cas de Brexit dur ou sortie sans accord, les droits de douane applicables à 
l’importation au UK au 01/01/2021 seront basés sur le UK Global Tariff (UKGT) :  

https://www.check-future-uk-trade-tariffs.service.gov.uk/tariff?q=&n=25&p=1 



 

 

Mémo BtoB et BtoC. 

 

 

 

https://www.chronopost.fr/fr/expedier-international/brexit 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mr CHAPELAIN Mickaël 

Responsable Douane et Conformité 

 


